
�   association Cargo15

                                         

Créée en juin 2015, l’association Cargo15 est une association à but non lucratif régie 
par les articles 60 et suivant du Code civil suisse.  
Elle est constituée d’un conseil dont les membres sont : 

président – Ante Simunovic

trésorière – Mayo Nardin

secrétaire – Jacques Ditisheim


Buts de l’association 
Les actions de l’association visent à favoriser le développement et la pérennisation d’une 
démarche artistique.  
Moyens de l’association 
L'association soutient les productions artistiques originales d’un artiste durant cinq ans 
consécutifs et renouvelables. 
Elle établit dans ce but un contrat de confiance avec l’artiste. 
Les productions soutenues sont toutes formes de créations artistiques destinées à un pu-
blic. 
Les productions concernent principalement : 
théâtre ; 
écritures ; 
vidéo ; 
cinéma ; 
performance. 
L’association met à disposition du créateur ses compétences d’expertise et d’organisa-
tion.  
Mission de l’association 
Le conseil s’engage sur les points suivants 
  
mettre la structure de l’association CARGO15 à disposition de l’artiste;  
mettre dans la mesure du possible ses compétences individuelles et collectives à disposi-
tion de l’artiste;  
soutenir les projets de l’artiste; 
conseiller l’artiste dans l’élaboration, la mise en oeuvre et l’analyse des productions.  
Mission de l’artiste 
L’artiste s’engage sur les points suivants 
  
élaborer et mettre en oeuvre les productions artistiques; 
entreprendre les démarches nécessaires au financement des productions;  
rédiger le rapport d’activité de chaque projet; 
rédiger le rapport d’activité annuel de l’association; 
assurer le suivi administratif de la gestion courante de l’association;  
tenir à jour la comptabilité en informant régulièrement la trésorière; 
gérer la communication générale de l’association et de chaque production;  
développer et entretenir le site internet de l’association  
L’artiste soutenu : Yves Robert 


